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Art. 331 Effet suspensif

1 La demande en révision ne suspend pas la force de chose jugée et le caractère exécutoire de la décision.

2 Le tribunal peut suspendre le caractère exécutoire de la décision. Il ordonne au besoin des mesures
conservatoires ou la fourniture de sûretés.

http://www.proceduracivile.ch
http://www.proceduracivile.ch
http://www.csnlaw.com

